
CAP AEPE (un an) 
Accompagnant Educatif

Petite Enfance 
 

Début de la
formation 

Métiers visés 

Durée de la
formation 

Lieux
d’exercice 

Planning
annuel 

Profil 

Fin août 2026

Assistante maternelle, animateur petite
enfance, aide auxiliaire de puériculture,
concours ATSEM 

1 an , 400 heures de formation 

Crèche, école maternelle, micro crèche

Titulaire d’un CAP ou d’un Bac pro
29 ans maximum 
Nombre de places : 15 

Contenu de la
formation 

Cours techniques : 
Accompagnement du développement du
jeune enfant 
Technologie des équipements
Alimentation et nutrition
Sciences médico-sociales, biologie
Chef-d'œuvre... 

Avantages de
l’apprentissage 
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APPRENTI(E)

Une prise en charge de la formation par la
structure d’accueil 

Un salaire : 
-18 ans : 702,70 euros brut * 
+18 ans : 918 euros brut *

Une longue expérience professionnelle 
Une entrée dans la vie active 

jean-baptiste.trioreau@cneap.fr 
02 35 93 10 04 

Structure d’accueil : 4 jours par
semaine. 
UFA : 4 semaines en période de
vacances scolaires  et tous les
mercredis. 
20 jours de stage dans une structure
différente que la structure d’accueil 
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Avantages de
l’apprentissage 

Aide à l’embauche d’un apprenti,
(uniquement pour les entreprises  privées )
5000 € par an*

Contact jean-baptiste.trioreau@cneap.fr 
02 35 93 10 04 

*s
o

u
s 

ré
se

rv
e 

d
e 

m
o

d
if

ic
at

io
n

 g
o

u
ve

rn
em

en
ta

le
 

ENTREPRISE


